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- Vu ia Charte de l'Environnement promufguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
" Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur FEau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de FAgence de i'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu te Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et ia délibération n° 12"
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu !e Xème Programme d'Infervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels modifiée par
la délibération nc>14-A-024 du Conseil d'Administrafion du 17 octobre 2014,

Vu la délibération n° 13-A-038 du Conseil d'Administrafion du 18 octobre 2013 relative à la lutte contre tes<*I

poilutions diffuses modifiant la délibération n°13-A-012 du ÇA du 29 mars 2013,
Vu le rapport présenté au point n 3.2.1 de l'ordre du jour de ia Commission Permanente des Interventions

du 20 Février 2015,

ta Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 *

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 54 258,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertsble en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant tota 54 258,00  

ARTICLE 2IB

Délégation est donnée au Directeur Générai pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la déiibération
fixant les modalités générales d'intervention s de l'Agence.

ARTICLE 3 "

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X182.
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1.001 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )l-
a>
w .^
0 <0ô y

kfl) t <1>tï Nom du maître d'ouvrage t.. .d <u e.e a* 9 .*3 'W® t- Montant Montant Montant t: *«- Montant£.ft Objet Localisation 3 0 :3 3 0£:
m

0 0 total éligible finançable 0 maximal i-**- *** e
ntz <p n w}_ z x eQ. 0x 3 ÎC

<B

Coiiecte des données des
0
ô campagnes cufturales Les exploitations enquêtéesCHAMBRE D' AGRICULTURE DE.T 2012/2013 et 2013/2014 afin sont situées dans la Région HT1 108517,50 108517,50 108017,50 s 50 54258"t REGION DU NORD PAS DE CALAISn d'atimenter l'Observatoire des Nord-Pas-de-Calais.T"
T"" Pratiques Agricoies.

TOTAL 108 517,50 108 517,50 108 517,50 54 2S8.00

S : Subvention*

^
'.1
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-002 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : POLLUTIONS DIFFUSES

CHAMBRE D* AGRICULTURE DE REGION DU NORD PAS DE CALAIS

VISA:

- Vu ia Charte de^Environnement promuiguée par la Loi Constitutionnefie n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu ie Code de i'Environnement,
-vu !a Loi no 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur S'Eau et les Milieux Aquatiques.
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu ie Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de i'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
î:02,ld.u,cozeld;A.dmmfâtration-du 27 septembre 2012 en Portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'fntervention 2013-2018 de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
fri2îJjîi5^s«8i! ?^CÏSLni?r^ti?^^ J.^ -?^?Sj??12^p-oflanLafîpfo?^îi?n des montants annuels modifiée par
a délibération n°14-A-024 du Conseil d'Adminisfration du 17 octobre 2014,

" Vu la délibération n° 13-A-038 du Conseil d'Administration du 18 octobre 2013 relative à ta lutte contre les
pollutions diffuses modifiant fa déiibération n°13-A-012 du ÇA du 29 mars 2013,
- Vu le rapport présenté au point n 3.2.2 de i'ordre du Jour de !a Commission Permanente des interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des tnterventions décide :

^°anscd^rTîîte ^t ^St^Ïnsçaab<î^rpsarp'^ugeili^qï^ite^naenc1'^liîiet nde'^i'p'^ll^ril ede5'il1?^ pïî'A^^epati°n
Ces actions sont reprises dans le tableau ci-dessous.

Description de l'opération Montant Motif du refus de financement
Essai de conduite du blé en Ces pratiques ont déjà fait ['objet de financement via
itinéraire à bas niveau d'intrants 15 445,00   HT Ecophyto et ie PEA. Ettes n'ont plus à être testées.

TOTAL 15 445,00   HT

ARTICLE 1 .

^^^-ï:'^-9erî^-?iï)?r!e-u-n.e..??rt!ci?ation.,fina,nciè/e p.our tes °PéfatK)ns feprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de i'engagemenf s'étabiit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 59 566.00  
Montant cumulé sous forme d'avano convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 59 566,00  

ARTICLE 2 "

Défégation est donnée au Dfrecteur Généra! P0^ ^ayir et s§ner avec cha?ue ^ i3
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de FAgence.
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ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme XI 82.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DEr_

PERMANENTE DES ÎNTERVENTIONS 'AGEN

'f^e^--' Pubfié ie

2 ^ FEV. 2015-PatnçkLEMA Olivier THI

Sur ie site Entemet de i'Agence
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AGENCE DE L'EAU
^fâcPK;CARC u ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-002 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES

INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )
k.
a»

HNM
w
w s"ô *

uT? (0Nom du maître d'ouvrage j_ ka> .E <r
o I- e p ® K.>!

f) Montant Montant Montant 4~ ï; 'ai<uObjet Localisation 1= k. Montant3 e0 0 3 3 0
z total éligible finançable *È 0 maximal e0 !S***

m n i-
(- ffl Wz xm«m

x a. 0,c3 e»
{-

Q Actions d'animation et0 CHAMBRE D' AGRICULTURE DEin d'expérimentations sur la
^ Région Nord-Pas-de-Caiais H71 134577 134 577 119132REGION OU NORD PAS DE CALAISn thématique de ia production x s 50 59566V-

intégrée (2015)T"

TOTAL 134577,00 134577.00 119132.00 59 566,00
S : Subvention

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
*

ÙES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-003 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : POLLUTIONS DIFFUSES

CHAMBRE D'AGRICULTURE SOMME

VISA:

- Vu la Charte de i'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelie n° 2005-205 du 1 er mars 2005,
- Vu le Code de ['Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et tes Milieux Aquatiques,
" Vu ie Décret n" 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu !e Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12"
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels modifiée par
la délibération n°14-A-024 du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,
- Vu la défibération n° 13-A-038 du Conseil d'Administration du 18 octobre 2013 relative à la lutte contre les
pollutions diffuses modifiant la délibération n°13"A-012 du ÇA du 29 mars 2013,
- Vu le rapport présenté au point n 3.2.3 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

Considérant que certaines actions pour lesquelles le maître d'ouvrage a demandé une participation
financière ne sont pas finançabies par {'Agence, leur financement n'est pas pris en charge par l'Agence.

Ces actions sont reprises dans le tableau ci-dessous.

Description de ('opération Montant Motif du refus de financement
Essai de conduite du blé en Ces pratiques ont déjà fait l'objet de financement via
itinéraire à bas niveau d'intrants 8 618,00   TTC Ecophyto et le PEA. Elles n'ont plus à être testées.
Suivi d'un réseau de Ces pratiques ont déjà fait l'objet de financement
parcelles en production 12 500,00 erre via Ecophyto et le PEA. Elles n'ont plus à être
intégrée testées.

TOTAL 21 118,00   TTC

ARTICLE l -

L'Agence apporte une participation financière pour ies opérations reprises en annexe à fa présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 38 337,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 30 337,00  
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ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou f'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par !a délibération
fixant les modaiités générales d'interventions de i'Agence.

ARTICLE 3 "

Le montant des participations financières est imputé sur la iigne de Programme X182.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSiON LE DiRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AG

F"p!Siféte~~w~7^ f 2 ^ W. 20)5 fl

Patrick LEMAY Olivier THI

^ssïi^s/
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AGENCE DE LEAU
^ïscpiccA ÎE> ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-003 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES

INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( )>-

Participation financière ( )w
»w<*
f?
t? :+ïO Bto

yt) <BNom du maître d'ouvrage ïE <B Q>^
0 *. <» 1-e a> 0-0 Montant Montant Montant t^ y 

1̂tu»Objet localisation e s, Montant? e0 p 3 3 uô total tOz éligibie finançable t|S 0 maximal iï ç^.t
» rt^ n n2: xx a. u,e

3 <<-<B
.t".

Q
ô Actions d'expérimentations surCHAMBRE D'AGRICULTUREn?
tn SOMME la thématique de fa production Département de la Somme TTC! 115793 115793co 76675 x s 50 38337intégrée (2015)T^
T-

TOTAL 115 793,00 115793,00 76 675,00 38 337,00
* S : Subvention

^

ô
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-004 DE LA COMMiSSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : SOUTIEN AGRICULTURE BIO ET AGROFOREST.

INSTITUT CATHOLIQUE DE ULLE

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par fa Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de FEnvironnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et ies Milieux Aquatiques,

Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu ie Règlement Intérieur du Conseil d'Administration de FAgence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme dlntervention 2013-2018 de l'Ageno de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Adminisfratîon du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de FAgence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de FAgeno de i'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administrafion du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels modifiée par
la délibération n°14-A-024du Consei! d'Administration du 17 octobre 2014,
" Vu la déiibération n° 13-A-038 du Conseil d'Administratîon du 18 octobre 2013 relative à la lutte contre ies
poilutions diffuses modifiant la déiibération n°13-A-012 du ÇA du 29 mars 2013,
- Vu le rapport présenté au point n 3.3.1 de i'ordre du Jour de la Commission Permanente des interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de ('engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 220 535.00  
Montant cumuié sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant tota 220 535,00  

ARTICLE 2

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir eî signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par fa déiibérafion
fixant les modafités générales d'Enterventions de i'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la îigne de Programme X185.

LE PRÉSIDENT DE LACOMMISSfON LE DIREC GÉNÉRAL DE
{_ t,

PERMANENTE DES INTERVENTfONS L'AGEN
Publié Ee

2 ^ FEV. 2015/
:?

Sur te site înîemeî de {'Agence
Patrick LEMA Olivier THIBAULT
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AGENCE DE LEAUANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-004 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )l-
a>

t

y *ïf»
0 y <c
T3 Nom du maître d'ouvrage t- a> t <t>fc-

.t. 0 i-
d» f- ft> p ,<»e *»**

Montant Montant Montant Ç s. t»- .t-
-6 Objet Localisation 3 Montant e f- hwt

0 3 3 ti
<00 6 total éligible finançable 0 maximal e:*ë *.»
l-

z ra <0 tO mi- z x
x û. SI' 0,c

t-m

0 Acquisition de références sur la
0

durabilité technique ett-~. INSTITUT CATHOLIQUE DE LILLE Guînes<N TTQ 353 422 353 422 353 422 s 62,4 220 535économique des systèmesm
ft~- agroforestiers

TOTAL 353 422,00 353 422,00 353 422.00 220 535,00

S : Subventiot

/
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-S-005 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : MAINTIEN AGRICULTURE EN ZONES HUMIDES

VISA:

- Vu !a Charte de ^Environnement promuiguée par la loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de t'Environnement,
- Vu ta Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau.
- Vu te Règlement Intérieur du Conseil dfAdrmnistration de l'Agence de f'Eau Artois-Picardie appticabte au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme d'Inîervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artofs-Picardie et la défibérafion n012-
A-024 du Conseil ct'Adminisîration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de FAgence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-

^libÏaS^siei-S^dO^I.Ï"âr^S'i'i's^tf^d'^bs^a^1n2dS°1rt7a^?ipeo^Ï,n des m°"tants a""uels modifiée Par
- Vu )a délibération n°13-A-038 du Conseil d'Administration du 18 octobre 2013 retative à la lutte contre les
pollutions diffuses modifiant la délibération n°13-A-012 du ÇA du 29 mars 2013,
- Vu le rapport présenté au point n 3.4.1 de ['ordre du jour de ia Commission Permanente des Interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des interventions décide :

ARTICLE 1 -

i-'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'éîabiit à :

3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 591 253,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertibie en subvention
Montant cumuié sous forme d'avance remboursable

Montant tota 591 253,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au ^recteur^ét3éralçour^tabilr ,?.,SS^Ji.yff- cl[1Squ.^-ma-îtf^dLo^y.r?9^ ia
convention ou l'acte d'aîtribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de ['Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X187.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
St_ f_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGE
Publié te

2 ii FEV. 2015
rt

Sur fe site Internet de 1-Agence
Patrick LEMAYj Olivier THIB T
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^ccEo^ELoE,A.U ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-005 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PiCARDIE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnei de l'opération ( } Participation financière ( )>-
<B

^
<n fs
» *.

6 u  d> a>.o Nom du maître d'ouvrage h- * w '-
^

j_ SB 0 "*; 'oe:
9 Montant Montant Montant e e, 4- Montant e *

.6 Objet Localisation 3 p 3 3 u<0ô total éligible finançable0 0 maximal £ ç1^ .w
n w m <5z !~ UttU 2: xUL t5..cx 3 *^

(8
î-

Programme 2015 de maintien
de l'agriculture sur îes zones Parc Naturel Régional Scarpehumides du Parc NatureQ CHAMBRE D' AGRICULTURE DE Escaut - Basse vaHée de )aô Régional Scarpe Escaut, de la HT 252 285 252 285 252 285 s 70 176599REGION DU NORD PAS DE CALAIS Siack - Boucles de la Lys -*

co
'f basse vallée de la Slack, de la

Val de Lysn
boucle de la Lys à ErcîuinghemT^

y-
Lys et du Val de tys

0 Programme de maintien de
0 SM BAIE DE SOMME GRAND 'agriculture en zones humides.d- Plaine maritime picarde TTC 136863 136863 136863 s<p LITTORAL PICARD de la Plaine Maritime Picarde 70 95804
m

(2015-2017)

0 Programme de maintien de
0 CHAMBRE D'AGRICULTURE 'agricuiture en zones humides>
u? Plaine maritime picarde TTC 455 500 455 500 455 500 s 70 318 850<£> SOMME de la piaine maritime picardem

(2015-2017)y-
T"

TOTAL 844 648,00 844 648,00 844 648,00 591 253,00

* S : Subvention

16029 T-'
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-006 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : EROSION

VISA:

" Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de f'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-9S1 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu le Règlement intérieur du Conseii d'Administration de l'Ageno de i'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu te Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de !*Eau Artois-Picardîe et la déiibération n0 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de ('Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels modifiée par
la délibération n°14-A-024 du Conseil d "Administration du 17 octobre 2014,
- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à fa restauration et
gestion des mifîeux aquatiques,
- Vu !e rapport présenté au point n 4.2.1 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabiit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 77 949,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 77 949,00  

ARTICLE2-

Délégation est donnée au Directeur Générai pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou i'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant Ses modalités générales d'interventions de l'Ageno.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur !a ligne de Programme X242.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f_ f_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS CÎAG E
Publié te

4^L-- 2 ^ FEV. 2015
f

Surie^iteiritçmçÈcEe tf l-;"^ï '\-tï

Patrick LEMAY Olivier THIBXOLT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1.006 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière { }t-
(D
0 ~^f
u> ra0 0

.<B t ®-0 Nom du maître cf'ouvrage !"- « <B 1-n
t- ® p '-K 'We

s Montant Montant Montant Ç ha t^ Montant.ô Objet localisation 3 0 3 3 ùe p

0 0 total éligible finançable 0 maximal 2 e<*- +?
n (8z i5 SI- 3S xa. (5,Ex 3 ».

n

ravaux d'aménagements
d'hydraulique douce de iutte

COMMUNAUTE DE COMMUNEScontre i'érosion des sols sur les
0 Bassins versants de la0 LES VERTES COLLINES DU SAINTbassins versants des rivières TTC 154170 154 170 129915 x s 60 77949^ Temoîse et de la Lys amont.*

POLOiS Faux. Eps et de la Lys amont,n
m

pour la période de 3 ans (2015
T"

à 2017).

TOTAL 154 170,00 154170,00 129915,00 77 949,00

S : Subvention*

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-007 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
NTERVENTIONS

TITRE : ENTRETIEN RESTAURATION DES ZONES HUMIDES

VISA :

" Vu la Charte de l'Environnement promuiguée par ta Loi Constitutionneile n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Miiieux Aquatiques,
" Vu !e Décret n0 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le Règlement intérieur du Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de lAgence de i'Eau Artois-Picardie et ia délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,

Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de t'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la déiibération nû 12-
A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels modifiée par
a délibération n°14-A-024 du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,

- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la restauration et
gestion des milieux aquatiques,
" Vu le rapport présenté au point n 4.3.1 de ['ordre du Jour de la Commission Permanente des Interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour ies opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de i'engagement s'établit à :

3 dossiers d) intervention s

Montant cumulé sous forme de subvention 184 786,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant tota 184 786,00  

ARTICLE 2Ht

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage fa
convention ou f'acte d'atfribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'intervention s de f'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la iigne de Programme X243.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMiSSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
St_ .<

PERMANENTE DES INTERVENTIONS CE

ï -Pubiiéle-I
jp^i£-^- l 2 ^ FEV. 2015 l

^^^Patrick LEMAY Olivier T LT
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-007 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOiS-PICARDIE
INTERVENTIONS

Opérations ÎUtontant prévisionnel de Fopération ( ) Participation financière ( )t-
Q>
w +^
0 t

ô u lo <B13 Nom du maître d'ouvrage h- « tt> <~
»

e 0t- <» '*? '®d» Montant Montant Montant e >- Montant e . .M*t-
-0 Objet Localisation ? p SI ? uj»
0 ô total éSigibie finançable 6 maximal irt*- ** e

m (0 5 »2: t" z x e
ï 3 (3CL m*.

».
«t

Etang de la Sauvagine, plan
d'eau communal géré par
'APPMA"LaTruite
Mametzienne" (bail de mise àMission de maîtrise d'oeuvre
disposition du plan d'eaucomplète des travaux de
d'une durée de 9 ans).MAMETZ restauration écologique de HT 44420 44420 44420 s 80 35536L'autorisation administrative'étang de la SauvagEne d'exploitation du plan d'eau0 (Mamefz).ô pour la pêche aux lignes a été

^
.^- accordée à l'AAPPMA pour
a»

une durée de 30 ans, à partir0
v-

de 2006.

La présente convention
concerne les trois zones
humides suivantes :
- fe site de la Ferme à

lunettes, pour 37 ha sur les
communes de Giageon,
Féron et Sains du Nord,CONSERVATOIRE D' ESPACES

Travaux de restauration de trois - îe site de l'Etang de iaNATURELS DU NORD ET DU PAS TTC 150000 150 000 150000 s 50 75000zones humides Galoperie, pour 46,79 ha surDE CALAIS
fa commune d'Anor,
- ta Réserve Naturelle
Régionale des marais de0

ô Cambnn. d'Annequin, Cuinchy*
s
y? et Festubert, pour une surface
n

de 74,29 ha sur ces 4T"

communes.

Plan pluriannuel de gestion
d'une zone humide (40 ha), une

CONSERVATOIRE D' ESPACESnotice de gestion (120 ha) et0
0 NATURELS DU NORD ET DU PASrenouvellement de 7 plans de Région Nord-Pas-de-Calais TTC 161 000 161 000 148 500 x s 50 74250cp DE CALAISy> gestion de zones humides (155
m

ha) de la région Nord-Pas-de-VM-

Calais.

TOTAL 355 420,00 355 420,00 342 920,00 184786,00

* S ; Subvention

p
,--/16059 Page n" 2/2 ^



COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-008 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : PREVENTION DES INONDATIONS

VISA:

- Vu la Charte de l'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu ia Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur i'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
- Vu ie Règlement Intérieur du Conseii d'Administration de i'Agence de i'Eau ArtoEs-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
" Vu le Xème Programme d* Intervention 2013-2018 de ['Agence de !'Eau Artois-Picardie et la défibérafion n° 12-
A-024 du Conseii d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modaiités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d" Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n0 12 h*

A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annuels modifiée par
a délibération n°14-A-024 du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,
- Vu la délibération nû 12-A-041 du Conseil d'Administratlon du 27 septembre 2012 relative à ia restauration et
gestion des milieux aquatiques,
- Vu le rapport présenté au point n 4.4.1 de i'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
défibération et selon les modafités qui y sont indiquées. Le montant de i'engagement s'établit à :

2 dossiers d'intervention s

Montant cumulé sous forme de subvention 124 330,00  
Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention

Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 124 330,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Généra! pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage !a
convention ou i'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités généraies d'intervention s de {'Agence.

ARTICLE 3 .

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X244.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LEDI NËRAL DE
f

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGENC
Publié !e

\^ 2 ^ FEV. 2015

Sur ie site Entemeî de l'Agence
Patrick LEMAY Olivier THIBAULT
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AGENCE DE L'EAU^;stp'iccÀRtD?E1 ANNEXE A LA DEUBERATION   15-1-008 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )L-
<B
f»
» ~^
0
n Nom du maître d'ouvrage l- 0)  y

9>k
* <1> l-$ t- e o p »***Montant 4~ <.-. r®tî Objet Localisation 3 Montant Montant e e Montant <sp 3 ? ô

0 total éligible *<&0 ro
z finançable 6 maxhna t- e+J

m n
co nh- z xX a. <3,£3 îî=(0

réalisation d'aménagements0
0 COMMUNAUTE DE COMMUNEShydrauliques structurants
n LES VERTES COLLINES DU SAINT(zones de rétention des Bassin versant de la Temoise. HT| 306 499n 306 499 165 000 x s 40 66000n POLO!S ruissellements) sur les bassinsV-
ï" versants du Faux et de l'Eps.

Aménagement d'ouvrages de0
0 rétention des ruissellementsCOMMUNAUTE DE COMMUNESCN
"^ DU MONTREUILLOIS provenant des coulées Bassin versant de ia Canche- HT1 233 320 233 320 233 320 s 25m 58330boueuses survenues dans le

bassin versant de la Dorcfonne

TOTAL 539 819.00 539819,00 398 320,00 124 330,00

S ; Subvention

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-009 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ACQUISITION ZONES HUMIDES MAINTIEN BIODIVERSITE

VISA:

Vu ia Charte de f'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelie n° 2005-205 du 1er mars 2005,
Vu fe Code de i'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'Eau et les Milieux Aquatiques,
" Vu ie Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu !e Règlement Intérieur du ConseiE d'Administration de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie applicabie au 12
septembre 2014,
- Vu ie Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de i'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la déiibérafion n012"
A-052du Conseil d'Adminîstration du 19 octobre 2012 portant approbation des montants annueis modifiée par
a déiibération n°14-A-024 du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,

- Vu la délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à !a restauration et
gestion des milieux aquatiques,
" Vu le rapport présenté au point n 4.5.1 de î'ordre du jour de !a Commission Permanente des Interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 .

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabtit à :

2 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 387 680,00  
Montant cumulé sous forme d'avano convertibie en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 387 680,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur Générai pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou i'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant fes modalités générales d'interventions de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X245.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
f, /

PERMANENTE DES INTERVENTIONS CE

r-^ëie-;
f 2  20R f ^

Patrick LEMA Olivier T LT^^îe22!^9^ ï
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AONO,DE,L1EA,U ANNEXE A LA DELIBERATION   15.I-009 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDÎE

INTERVENTIONS

Opérations Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )fc.
®

»
w *rf

±
« <9
0 0 t: <ukfl) ® e"0 Nom du maître d'ouvrage p +!. pej-, <u "<= 'a
® Montant Montant Montant e lu. Montant elj- d

-0 Objet Localisation 3 p 3 3 u»
0 ro maximal iï S0 total éligibte finançabie 01Ç +1'

<? 5 wz h" 2 x t:CL 0x 3 ip
m
^

Acquisitions foncières de Bassin Arîois-Picardie,48,5084 ha de zones humides
communes de Oye-plage,en zones côtières (ie Platier0 CONSERVATOIRE ESPACE Tardinghen, Wisssant, Saint-0 d'Oye et Baie de Wissant), rra 678 866,50 678 866,50 670 774,50 x s 50 335 387LITTORAL RIVAGEStp Orner, Mareuil-Caubert,*

n dans le marais Audomarois et
n Epagne-Epagnette eten moyenne vallée de laT^-

Longpré-les-Corps-Saints.y^ Somme

Acquisitions foncières de
0
0 3,4862 ha de zones humides Département de ta Somme,
n DEPARTEMENT DE LA SOMMEsituées en moyenne vallée de commune de AEIIy-sur- TTC! 133808 133808 104 586 x s 50 52293u?
m la Somme sur la commune Somme.

d'Aiily-sur-Somme.

TOTAL 812 674,50 812674,50 775 360,50 387 680,00

* S : Subvention

^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-010 DE LA COMfVUSSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : RETABLISSEMENT CONTINUITE ECOLOGIQUE COURS D'EAU

VISA:

- Vu fa Charte de^Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu !a Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,

Vu te Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de f'Eau,
- Vu fe Règlement Intérieur du Conseil d'Administrafion de i'Agence de [.Ëau ArtoJs-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de f'Agence de l'Ëau Artois-Picardie et la déiibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de l'Agence,
- Vu Ee Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délEbération n0 12-
A-052 du ConseiMAdrnJnistration du 19 o^tobje 2012 portent approbati^ des montants annuels modifiée par
fa délibération n°14-A-024 du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,

Vu fa délibération n° 12-A-041 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 relative à fa restauration et
gestion des milieux aquatiques,

Vu te rapport présenté au point n 4.6.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des Interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 "

L'Ageno apporte une participation fjnancière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'étabfit à :

1 dossier d'interve niions

Montant cumulé sous forme de subvention 61 246,00  
Montant cumulé sous forme d'avano convertibfe en subvention
Montant cumulé sous forme d'avano remboursable

Montant total 61 246,00  

ARTICLE 2 "

Délégation est donnée au Directeur Général pour établir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
convention ou l'acte d'attributîon correspondant, conformément aux dispositions prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventicms de l'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X246.

{_

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS £7ÇGEN©

Publié le

"l^^^î?-~- 2 '» FEV. 2015

Surtesiteintemeî de l'AgencePatrick LEMAY Olivier THIB
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AGENCE DE L'EAU ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-010 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARD1E
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( } Participation financière ( )*~
<t>

1nm
w *rf
0 t t*

ô y ld) 9>Tî Nom du maître d'ouvrage h" *. ® s»

e p 1h" ® <rf '®d> Montant Montant Montant t? h* Montant e .f-
.o Objet Localisation 3 0 :3 3 0Pï0 tota! éligible finan câble0 0 maximal £ ç1*- +rf

«l n n 5z I- z xa. 0 e
x si v

n
f-

0 Mission de maîtrise cf'oeuvre
0 INST INTERDEP AMENAGEMENTdes travaux de restauration de

Bassin versant de i'Autiiie. TTC 76 557,60 76 557,60 76 557,60 s 80 61246T"
CO VALLEE AUTHIE la continuité écologique desT~

ouvrages de Gennes-ivergny.T"
T"-

TOTAL 76 557,60 76 557,60 76 557,60 61 246,00

* S : Subvention

^
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COMIV11SSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-011 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : CONNAISSANCE ENVIRONN. EAUX SUPERRCI.

UNIV SCIENCES ET TECHN LILLE

VISA:

-Vu la Charte de^Environnement promuiguée par !a Loi Consfitufionnelte n0 2005-205 du 1er mars 2005,
Vu Ee Code de i'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'Eau et les Miiieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de E'Eau,
- Vu leRègjement intérieur du Conseil d'Administration de l'Ageno de l-Eau Artois-Picardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme d'intervention 2013-2018 de l'Agence de i*Eau Artois-PJcardîe et la délibération n° 12-
A-024 du Conseil d "Administration du 27 septembre 2012 en portant approbation des modalités générales des
interventions financières de {'Agence,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Ageno de PEau Artois-Picardie et la déEibérafEon n012-
frîiî^JïLSîTJl ^<Ïîrfit^f?IL^ J^^îÏÏï-??1-2-,po.rt?nLaÇpro^?îi?n des montants annueis modifiée par
a délibération n°14-A-024 du ConseEf d'Administrafion du 17 octobre 2014,
- Vu la délibération n° 12-A-045 du Consei! d'Administration du 27 septembre 2012 relative à la connaissance
environnementale,
- Vu le rapport présenté au point n 5.2.1 de î'ordre du jour de ia Commission Permanente des Interventions
du 20 Février 2015,

ta Comrnission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

L'Agence apporte une participation financière pour les opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modaiités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établif à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 76 000,00  
Montant cumuié sous forme d'avano convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant tota 76 000,00  

ARTICLE 2 -

Délégation est donnée au Directeur^é^éraiçourétabl[r etsLgner'a.yec chaque .maîtrT_d'?,lf.yra9e.fa
convention ou l'acte d'attribution correspondant, conformément aux dispositions prévues par fa délibération
fixant les modaiités générales d'interventions de l'Ageno.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ÎEgne de Programme X321.
/

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION LE DIR GÉNÉRAL DE
f, s_

PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

Pubfié fe

\Ïê-^' 2 ^ FEV. 2015
Patrick LEMAY Suriesitemtemet de f'Agence Olivier THIBWLT
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^C^E.LoEnA.U ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-011 DE LA COMMISSION PERMANENTE DESARTOIS-PICARDiE
INTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnel de l'opération ( ) Participation financière ( )fc.
®
W +?
0 in»

<0ô 0 d) ï. !».o Nom du maître d'ouvrage t- « ® V.k

h- su 0 '.su 'dse
w Montant Montant Montant e e. Montant e ***-
.o Objet Localisation 3 p 3 3 0(0
p. 0 total éiigibie finançabie 0 maximal t-t*. *-' e

n "i2: <5 S1_ z xmrnn

Q- (5,cx 3 V:
m

t-

0 Contribution de l'Université de
ô

Liiie 1 au suivi haute fréquence-f UNIV SCIENCES ET TECHN LILLE Bassin Artois-Picardie HT 214000 152000 152 000 s 50 76000u> des masses d'eau du bassinCO
Artois-Picardie

TOTAL 214 000,00 152 000,00 152 000,00 76 000,00

S : Subvention*

^
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ANNEXE

CONVENTION DE COOPERATION  
SUIVI HAUTE FREQUENCE DES MASSES DtEAU DE SURFACE

CONTINENTALES DU BASSIN ARTOIS-PICARDIE

ENTRE

L'Agence de FEau Artois-Picardîe,
Etablissement public de i'Etat à caractère administratif,
Dont le siège est au 200, rue Marceiine, 59500 Douai (Nord),
Représentée par son Directeur, Monsieur Olivier THiBAULT
Et désignée ci-après par le terme "l'Âgence",

ET

L'Université de Lille Sciences et Technologies,
Etablissement pubiic à caractère scientifique, cuiturel et professionnel,
Sise Cité Scientifique, Bâtiment A3, 59655 Villeneuve d'Ascq Cedex
Représentée par son Président, Monsieur Philippe ROLLET,
Et désignée ci-après par Je terme " FUniversité de Lille ",

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE :

L'agence de l'eau Artois-Picardie dispose de deux stations automatiques de
mesures qui depuis les années 2000 sont dédiées à la surveillance et à ia
connaissance des milieux naturels aquatiques. Ces stations permettent le suivi de
paramètres environnementaux classiques tels que la température, le pH, l'oxygène
dissous, tes nutriments et la matière organique. L-Agence s-est dotée il y a quelques
années de nouveaux dispositifs de suivis notamment d'un analyseur d'aigues en
continu pour suivre ies phénomènes d'eutrophisation.

De nouveaux paramètres s'avèrent limitants pour l'atteinte du bon état parmi
lesquels diverses substances comme !es métaux ou ies pesticides.

Le LAboratoire de Spectrochimie Infrarouge Raman (LAS1R) de rUniversité
de Lille travaille sur les miiieux aquatiques et a développé de nouveaux équipements
qui ont d'ores^et déjà été testés au cours de campagnes de mesures automatiques
menées par i'Agence. Parmi ces équipements testés, figurent un stand de mesure en
igne et à haute fréquence de la fraction biodisponible des métaux, un préleveu

fiftreur programmabie permettant de procéder à des prélèvements à haute fréquence
d'echantiiions d'eau pour analyse de substances en iaboratoire selon les protocoies
DCE, et un dispositif d'échantiilonneurs passifs pour la mesure intégrée de pesticides
sur des périodes de quelques jours (POCIS). L'Université travaille également sur une
mesure en haute fréquence de la matière organique qui fait l'objet de
développements pour une application sur Je terrain.

f{ paraît important :

î^~



t

pour l'Ageno de suivre ces développements et de pouvoir les appliquer à un
moment où fa mesure automatique semble devoir intégrer le dispositif de
surveiifance des milieux aquatiques, d'autant qu'ils peuvent s)avérer des plus
utiles dans le cadre des contrôles d'enquête prévus par ta DCE,

pour l'Université de pouvoir tester sur le terrain et en conditions réelles
d'utiiisation, ces nouveaux dispositifs de mesure pour à ia fois les finaliser et
valider les protocoles d'utilisation.

L A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUi SUIT :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir ies modalités de la
coopération entre l'Université et i'Agence pour la réalisation de Fétude portant sur le
suivi haute fréquence des masses cTeau de surface continentales du bassin Artois-
Picardie.

ARTICLE 2 - TEXTES GENERAUX

La coopération entre l'Université et FAgence du X° Programme
d'Interventions 2013-2018 de l'Agence de t'Eau Artois-Picardie et la délibération n°
96-58 du 11 octobre 1996 en portant approbation, modifiés par ia délibération n° 12-
A-024 du Conseil d'Administration du 27 septembre 2012 en approbation des
modalités générales des interventions financières de l'Agence ;

de la délibération n° 12-A-052 du Conseil d'Administration du 19 octobre 2012
portant approbation des montants annuels modifiée par la déiibération n° 14-A-
024 du Conseil cTAdministration du 17 octobre 2014 ;

de !a délibération n° 12-A-045 du Conseil d'Administration du 27 septembre2012
reiative à ia connaissance environnementale;

de la délibération n° xx-!-xx de ia Commission des interventions du 20 février*»

2015.

ARTICLE 3 - NATURE DE LA COOPERATION

La coopération vise :

La réajisation de quelques campagnes de mesures automatiques communes par
Agence et i'Université. De façon ponctueile et sur queiques campagnes, en fonction

de la nature et de !a finalité des objectifs des campagnes de mesures programmées,
'Université déploiera dans les stations de FAgence les équipements précités.
LAgence et l'Université anaiyseront les résultats obtenus, et élaboreront des
rapports de campagnes de mesures automatiques. Ainsi, FAgence disposera
d'infomnations nouveiies pour caractériser J'état des masses d'eau suivies et
'Université pourra tester, valider, et perfectionner ses outiis en conditions rée!ies de

terrain.
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Trois grandes étapes peuvent être retenues :
.Sur la base du programme de, suivi des .stations 2015 et 2016, choix des
cours d'eau et des campagnes sur lesquels seront déployés ies outi!s
Université, avec analyse des données disponibles sur les cours d'eau
sélectionnés. Cette synthèse permettra de définir ies modalités de suivi haute
fréquence à mettre en place (type de contaminants à suivre. fréquence des
mesures...) en accompagnement des mesures agence qui pourront intégrer
des mesures de substances via ies préfeveurs automatiques intégrés aux
stations,
Déploiement et mise en service dans tes stations de mesure des

équipements et outils de suivi haute fréquence développés par l'Université
(analyseur^ continu des métaux, préleveur filtreur, échantillonneurs passifs,
et_appareillage de caractérisation de la matière organique parfluoresonce),
Suivi des masses d'eau sélectionnées y compris sur le terrain. A cette

occasion, des suivis milieux effectués par l'Université (investigations sur
sédiments, mesures biologiques et écotoxicofogiques en collaboration avec
.INERIS et le Centre Ecotox de Lausanne) viendront compléter les mesures
haute fréquences et ponctueHes effectuées par ['Agence. L'ensemble des
données recueiiiies sera conjointement analysé et exploité par FUniversité et
i'Agence. A cette occasion, une coiiaboration avec le laboratoire
d'Océanologie et de Géoscienos de Wimereux, et Ifremer sera mise en place
pour des exploitations statistiques robustes sur la base des outils spécifiques
développés pour i'étude des données haute fréquence (outils développés
avec l'aide de i'Agence fin 2014).

la valorisation des travaux effectués ou en cours. Cette valorisation passe par des*N

publications dans des revues à caractère scientifique, au' titre 'de la

reconnaissance des pairs et technique au titre du transfert technoiogique. EJie
passe également par une valorisation auprès du grand publie et des
gestionnaires de la qualité des cours d'eau avec la réalisation, (a présentation et
a diffusion de documents adaptés (posters, livrets, journées d'informafion,
notes,...);

une prise en compte des exigences de ia Directive Cadre Ressources en EauUN

dans !e domaine de l'échantillonnage biologique, de l'évaiuation des incertitudes
liées aux mesures biologiques, de fintercatibration en général.

ARTICLE 4 " IViODAUTES DE LA COOPERATION

4.1. La coopération entre l'Agence et i'Université s'exercera notamment selon les
modalités suivantes :

e développement et la misé en ouvre en commun d'outiis d'évaluation**

de la quaiité des eaux, et de techniques cTexpioÈtatÈons des données
issues des suivis basse et haute fréquence.
'exploitation, Ea valorisation, fa diffusion, et ia promotion de travaux
menés en commun à i'occasion de colloques et de séminaires, ainsi que
par la réalisation de publications dans des revues scientifiques et
techniques,

^ T-'
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a réalisation de rapports de campagnes spécifiques aux outils#t

développés par FUniversîté et coliaboration aux rapports de campagnes
réalisés par l'Agence,
a réalisation d'un rapport final reprenant Fensembie des travaux réalisés
par i'Agence et ['Université, ies contributions techniques et
méthodoiogiques de l'Université, ies modes opératoires et protocoles
d'utillsation des appareils et dispositifs de. suivis ainsi que des outiis
statistiques spécifiques aux données haute fréquence mis en ouvre. Ce
rapport reprendra en grande partie les travaux réalisés dans te cadre d'un
doctorat de 3° cycle et prendra en compte les remarques et avis émis par
e jury de thèse.

ARTICLE 5 " RESPQNSABLES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES
.'

Le bon dérouiement de cette étude sera assuré par M. Gabriel Biilon,
professeur au LASIR pour FUniversJté, et M. Jean Prygiel, ingénieur HDR au sein du
Service Connaissance et Expertise des Milieux Naturels Aquatiques pour ('Agence.

ARTICLE S-DUREEDEL'ETUDE

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans et 3 mois à
compter du 01 octobre 2015.

ARTICLE 7 - MONTANT DE LtETUDE

Le montant de ['étude est de 214.000  HT répartis de la façon suivante :

Encadrement Université : 60.000,00  (*)w

Aliocation de thèse : 90.000,00  
Frais de pubiication et conférences : 2.000,00   (*)
Missions sur ie terrain : 2.000,00  
Consommabies : 60.000,00  w

(*) : dépenses non éiigibles

Le financement de i'Agence est de 50% de !a partie éiigible soit 76.000,00   HT.

Le financement de i'Université prend en compte les dépenses non éligibles et 50%
des dépenses éligibÈes soit 138.000,00   HT

ARTICLE 8 - MODALITES DE PAIEMENT

3 tranches sont prévues :

décompte (2015-2016); 50 % du montant des dépenses dans ia limite de la^er
f

participation financière de 15 200,00  
2ème décompte (2016-2017) : 50 % du montant des dépenses dans ta limite de !a
participation financière de 30 400,00  
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Le soide de la participation financière est versé sur le montant des dépenses de ia
période 2015-2018.

Les versements de {'Agence au titre de ia présente Convention sont effectués, au vu
de mémoires d'appe! de fonds émis par i'Umversité, par virement au compte ouvert
au nom de

[/Agent Comptable, de l'Université, Compte du Trésor

Etablissement Guichet Numéro de compte C!é

10071 59000 00003003892 01

Les mémoires d'appel de fonds seront adressés à :

[.'Agence de l'Eau Artois-Picardie
200, rue Marceline
59508 Douai Cedex

Le comptable assignataire chargé du paiement est :

Monsieur i'Agent Comptable
de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie

ARTICLE 9 " PROPRIETE INTELLECTUELLE " VALORISATION

9.1. Les parties doivent être immédiatement informées de toute invention
survenant lors des programmes scientifiques et/ou techniques développés en
application de la Convention.

9.2. Les inventions issues de travaux réalisés dans le cadre de la présente
convention et qui présentent une possibilité de valorisation industrielle feront
'objet s'ils sont susceptibles d'êîre protégés, d'une protection qui sera
décidée d'un commun accord (secret, dépôt de brevet réalisé aux noms
conjoints des parties ..). En cas de dépôt de brevet, les parts de copropriété
seront définies suite à un accord qui prendra en considération fa contribution
respective de chacune des parties à l'Invention,

9.3. Pour ie cas où les travaux réalisés dans le cadre de ia présente
conventÉon seraient susceptibles d'aboutir à ia délivrance d'un brevet, les
parties renoncent voiontairement au droit d'interdire l'expioiîatEon de cette
invention. Dans l'hypothèse où, au terme d'une période de deux ans faisant
suite à la délivrance du brevet français, aucune licence d'exploitation n'aurait
été consentie à un tiers par l'une ou i'autre des partj'es, ces dernières
s'engagenf à placer iedif brevet sous ie régime de la iionce de droit institué
parI'artideSt bis de la loi du 13juiliet1978.

94. Si l'une ou l'autre des parties décide de ne pas s'associer ou de ne pius
s'associer à une protection quelle qu'e!le soit ou à i'entretien d'une protection,
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eite doit en informer l'autre partie assez tôt pour que ceile-ci ait ia possibilité
de se subroger à efle.

ARTICLE 10-PUBUCATJONS » CONFIDENTIALITE

10.1 Chaque partie s'engage à la plus grande confidentÈalité en ce qui
concerne les informations d'ordre scientifique et technique qu'elle
pourrait obtenir de l'autre partie et quant aux résultats des travaux
menés dans le cadre de la coopération, dès !ors que ces informations et
résuitats ne font pas l'objet d'une protection inteliectuelle et/ou
industrielle, qu'ils ne sont pas notoirement du domaine public ou qu'un
accord spécifique entre les parties n'en autorise pas la divulgation.
Chaque partie prendra toute disposition pour faire respecter cet
engagement par ses personnels, par ses intérimaires ou par ses sous-
traitants.

10.2 Aucune communicatEon et/ou publication à caractère scientifique et/ou
technique, portant sur des travaux et/ou des résultats réalisés et obtenus
dans le cadre de ta coopération, ne pourra être décidée par une partie
sans t'accord exprès de l'autre. Cette communication mentionnera
explicitement l'existence du partenariat.

ARTICLE 11 " RESILIATION

11.1 Les parties pourront conjointement mettre un terme à la présente
convention. EHes conviendront alors des modaiités de résiiiation ou de ia
poursuite des programmes engagés en application de la présente
convention.

11.2 L'une ou l'autre des parties pourra résiiier de plein droit la présente
convention en cas d'inexécution par l'autre de l'une quelconque des
obligations à sa charge, trois (3) mois après mise en demeure de l'autre
partie par ia partie plaignante exposant par lettre recommandée avec accusé
de réception ies motifs de sa piainte, à moins que, dans ce délai, ta partie
défaillante n'ait satisfait à ses obiigatlons ou n'ait apporté la preuve d'un
empêchement consécutif à un cas de force majeure.
L'exercice de cette facuité de résiliation ne dispensera pas la partie
défaillante de remplir les obligations contractées par elie jusqu'à la date
d'effet de la résiliation; ia partie plaignante conservera en outre droit à
réparation de tous dommages résuiîant pour eile de cette résiliation anticipée
de la convention.

ARTICLE 12 - LITIGES - CONTESTATIONS

Les parties s'efforceronî de résoudre à !'amiab!e les contestations qui
pourraient surgir entre elles dans ['interprétation ou 1-exécution des clauses^de la
présente convention Eventuellement, eiles conviendront de ^courir, s'i!y a iieu a
.arbitrage d'un tiers désigné d'un commun accord. En cas de désaccord persistant,

sera fait appei au Tribunal Administratif de Lille.
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LE DIRECTEUR DE L'AGENCE LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE
DE UEAU ARTOIS-PICARD1E DE LILLE SCIENCES ET

TECHNOLOGIES

Douai, le Vilîeneuve d'Ascq, le

M.OIivf'erTHIBAULT M. Phiijppe ROLLET

LE CONTRÔLEUR FINANCIER
PRES LES AGENCES DE L'EAU

M. MARTiNOD

|-^W^
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COMMISSION PERMANENTE SEANCE DU
DES INTERVENTIONS 20 FEVRIER 2015

DELIBERATION   15-1-012 DE LA COMMISSION PERiyiANENTE DES
INTERVENTIONS

TITRE : ELABORATION ET SUIVI DES SAGE

VISA:

- Vu !a Charte de^Environnement promuiguée par ta Loi Constitutionnefie n0 2005-205 du 1er mars 2005,
~ Vu ie Code de l'Environnement,
-vu la Loi no 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur S'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu te Règlement Intérieur du Conseil d'AdminîstratJon de FAgeno de JtEau Artois-PJcardie applicable au 12
septembre 2014,
- Vu le Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de S'Agence de i'Eau Arîois-PJcardie et la délibération n° 12-
A;024.d^coZeiLd'AdmLnistration-du 27 septembre 2°12 en portant approbation des modalités sénéraies des
interventions financières de f'Agence,
- Vu ie Xème Programme d'Intervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et fa déiibération n0 12-
û^î^î^^^f^d^Ti?!"Ï?^^J^JÏÏ^^12^POJt??-.aÇpro^?ÎE?n des morttants annuels modifiée par
fa délibération n°14-A-024 du Conseil d'Administration du 17 octobre 2014,
- Vu la délibération n° 13-A-014 du Conseil d'Administration du 29 mars 2013 relative à l'animation temtoriaie,

Vu te rapport présenté au point n 6.2.1 de l'ordre du jour de la Commission Permanente des interventions
du 20 Février 2015,

La Commission Permanente des Interventions décide :

ARTICLE 1 -

.i^^^-g-e^fî-ï-p?rîe^u-n,e.,^artici?at!on.Ji.na,nc!ere p,our les °Péraîions reprises en annexe à !a présente
délibération et selon les modaiifés qui y sont indiquées. Le montant de t'engagement s'établit à :

1 dossier d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 44 558,00  
Montant cumulé sous forme cTavance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 44 558,00  

ARTICLE 2t

Delegation est donnée au Dlrecteur Général Pour établlr et s^ner av^ la
^^f^!l^i!S?ÎÂÎîîlr^tio!^f?^?£^d^n^A(i<?lf?Imément aux disPositions Prévues par la délibération
fixant les modalités générales d'interventions de i'Agence.

ARTICLE 3 -

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme X290.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION LE DIREÇTEURGÉNÉRAL DE
PERMANENTE DES INTERVENTIONS L'AGEN

Publié fe

.ç^s-^ 2 ^ FEV, 20i5

Patrick LEMAY Sur !e site intemet de i'Agence ONvierTHIB
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AONO,DEL»E^1 ANNEXE A LA DELIBERATION   15-1-012 DE LA COMMISSION PERMANENTE DES
ARTOIS-PICARDIE

NTERVENTIONS

Opération Montant prévisionnef de l'opération ( ) Participation financière ( }>-
w

***?
u» M*
w »
6 y lt .<»a» wT) Nom du maître d'ouvrage t.. < p 1"

k

ei- su +rf f a>
® Montant Montant Montant e L; Montant e .4- *n»

tî Objet Localisation 3 p y 3 u(O0 total éliglbie finançable 0 ik-'*. <-' e
0 ff maximaln m <Sz h- z x u.cprnii

a.x i3i '*»»
(8
t-

0
0 COMMUNAUTE URBAINE D' Etude d'étaboration du SAGE Bassin versant de fa Scarpeco HT 89117 89117 89117 s 50 445580> ARRAS Scarpe Amont Amont<N
ir"

TOTAL 89 117,00 89 117,00 89 117,00 44 558,00

* S : Subvention

^
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